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PRÉAMBULE 

Les multi-accueils dont la liste figure ci-dessous sont gérés par la société LA MAISON BLEUE, dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Les établissements accueillent prioritairement les enfants domiciliés sur le territoire de la 

Communauté de Communes des 4 Rivières. 

 

Le règlement de fonctionnement des crèches LA MAISON BLEUE a pour objet de fixer les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нонп-30 du Code de la Santé Publique (CSP) issu du Décret n° 2021-1131 du 30 

août 2021.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ du Conseil Départemental de Haute Savoie 

comme ƭΩŜȄƛƎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нонп-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ 

participe financièrement au fonctionnement des structures. 

 

Les multi-accueils sont situés : 

 

Nom de la structure Adresse Capacité*  Age des enfants 

accueillis 

Les Farfadets 800, route du Chef-Lieu 74250 FILLINGES 40 places De 10 semaines à 3 ans 
révolus 

Les Marmousets Maison du Centre ς 956, avenue de la 

Savoie 74250 VIUZ EN SALLAZ 

18 places De 3 à 18 mois 

Fripouille Le Pré de la Cure 

74250 VIUZ EN SALLAZ 

26 places De 18 mois à 3 ans révolus 

La Vie-là 336, avenue Trémercier 

74490 SAINT JEOIRE 

40 places De 10 semaines à 3 ans 
révolus 

Les Rissons 826 route de Risse  

74490 ONNION 

24 places De 10 semaines à 3 ans 
révolus 

Les Lutins du 
Château 

28, montée du château  
74130 Faucigny 

12 places De 3 mois à 3 ans révolus 

*/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нонп-27 du Code de la Santé Publique, le nombre maximal d'enfants simultanément 

accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du président du conseil 

départemental, ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions 

suivantes : 

 

- 1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 

hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités de 

calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du ministre chargé de la famille. 

- 2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R. 2324-43 sont respectées au regard du nombre total 

d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 

- 3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 

maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 

article selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la famille ; 
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- 4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre dans 

l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de l'article 

R. 2324-29. 

 

¦ƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  

 

- 50% du nombre de places pour la tranche entre 07h00 et 07h30 ;  

- 75% du nombre de places pour la tranche entre 07h30 et 08h00 ;  

- 50% du nombre de places pour la tranche entre 18h00 et 18h30 ;  

- 25% du nombre de places pour la tranche entre 18h30 et 19h00.  

 

Les établissements sont ouverts du lundi au vendredi de 07h00 à 19h00, soit une amplitude 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de 12h00. 

 

La direction de LA MAISON BLEUE, en accord avec la Communauté de Communes des 4 Rivières, 

détermine chaque année les dates de fermeture, en dehors des week-ends et jours fériés, pendant les 

congés scolaires, et selon les contraintes suivantes : 

 м ǎŜƳŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ bƻšƭ Ŝǘ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴΣ 

 3 semaines en été, 

 3 jours par an pour les journées pédagogiques du personnel. 

 

Le calendrier est arrêté ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 et communiqué aux familles. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊόǎύ ŜƴŦŀƴǘόǎύΦ Lƭ 
Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ǿŀǳǘ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX 

DIFFERENTS MODES DΩACCUEIL 

Article 1. Age des enfants accueillis 

La structure prend en charge les enfants de 10 semaines à 3 ans révolus (veille de leur 4ème 

anniversaire). 

tƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǎ р ŀƴǎ ǊŞǾƻƭǳǎΦ 

 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ : 

¶ accueil régulier (chapitre 2), 

¶ accueil occasionnel (chapitre 3), 

¶ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ пύ, limité à un mois. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŜǘŜƴǳΣ ƭŜ όƭŀύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύ Řǳ Ƴǳƭǘƛ-accueil organise, en lien avec la famille 

Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

 

 

Article 2. Fonctions transversales 

нΦм [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩarticle R. 

2324-34 du Code de Santé. 

Les principales missions du (de la) directeur (trice) sont : 

¶ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

conditions optimales de sécurité et de bien-être. 

 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

¶ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

 

¶ [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ  

 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

pour chaque enfant et au quotidien, comme à titre collectif et à l'occasion de rencontres 

associant familles et équipes. 
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2.2 La fonction de relais de direction 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύΣ la continuité de la fonction de direction est déléguée à 

ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 2324-36 du Code de la Santé Publique 

et en complément, au Responsable de Secteur. 

De plus, une garde sanitaire est assurée par des Directeurs (trices) Puériculteurs (trices) ou 

Infirmier(e)s en poste dans nos établissements. 

 

2.3 La fonction de Psychologue 

[Ŝ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ł 

leur épanouissement psychique. 

¶ Il apporte aux équipes : soutien et formation. 

¶ Il apporte aux parents : écoute et orientation si besoin.  

¶ Il a une mission de prévention médico-sociale. 

Les jours et heures de présence et de disponibilité du psychologue sont communiqués aux parents via 

ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

 

2.4 Le ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice ou une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier. 

[Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, les professionnels du service départemental de la protection maternelle et infantile 

et autres acteurs locaux en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accord des 

titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de 

celui-ci. 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement en matière de 

santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de 

maladie chronique ; 

¶ Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles 

de soins ; 

¶ !ǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ 

au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans 

l'établissement ou le service ; 

¶ Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en 

situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de 

santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ; 
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¶ Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de 

ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ 

élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ; 

¶ Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 

notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de 

sommeil, d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires 

de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions ; 

¶ Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 

préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, en 

coordination le responsable de l'établissement, au repérage des enfants en danger ou en 

risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir 

dans ces situations ; 

¶ Contribuer, en concertation avec le responsable de la structure, à l'établissement des 

protocoles annexés au règlement de fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension 

par l'équipe ; 

¶ Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des 

titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du 

responsable de l'établissement, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une 

orientation médicale ; 

¶ Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de 

toute contre-indication à l'accueil en collectivité. 

Les jours et heures de présence et de disponibilité du ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ sont 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

 

Article 3 : Equipes 

3.1 [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ décret 

n° 2021-1131 du 30 août 2021. [Ωeffectif est composé d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 

marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 

оΦмΦмΦ [ΩLƴŦƛǊƳƛŜǊόŜύ tǳŞǊƛŎǳƭǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύ ƻǳ ƭΩLƴŦƛǊƳƛŜόǊŜύ 5ƛǇƭƾƳŞόŜύ ŘΩ9ǘŀǘ 

Un(une) puériculteur (trice) ou un(une) infirmier(e) accompagne les autres professionnels en matière 

de santé, de prévention et d'accueil inclusif, notamment dans l'application des protocoles de soins. 

Lorsqu'ils n'exercent pas eux-ƳşƳŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέΣ ŎŜǎ 

professionnels relaient auprès de la direction et des professionnels chargés de l'encadrement des 

ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά{ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦέΦ  Lƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation de handicap, vivant avec une 

affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention 

particulière. 
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оΦмΦнΦ [Ω9ŘǳŎŀǘeur(trice) de Jeunes Enfants 

Les éducateurs de jeunes enfants conçoivent et conduisent avec les autres professionnels l'action 

éducative et sociale en direction des jeunes enfants, en lien avec le directeur et en coopération avec 

leurs familles. Ils concourent à l'élaboration du projet d'établissement en lien avec les autorités 

compétentes en matière d'accueil de jeunes enfants et les partenaires de l'établissement. 

 

3.1.3. Les Auxiliaires de Puériculture 

LƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ !ǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ tǳŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳ ōƛŜƴ-être physique et 

ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 

sécurité. 

 

3.1.4. Les Auxiliaires de Crèche 

[Ŝǎ !ǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ /ǊŝŎƘŜΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ /!t ƻǳ ŘΩǳƴ .9tΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ 

auprès des enfants et sont soutenues dans leur fonction par les Auxiliaires de puériculture et par les 

Educatrices. 

 

3.1.5. Les Agents de Crèche 

Les Agents de Crèche secondent les Auxiliaires dans leurs tâches auprès des enfants. De plus, elles ont 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 

 

3.1.6. Les intervenants extérieurs 

Les intervenants extérieurs (vacataires) participent ponctuellement à certaines animations, telles que 

des séances de psychomotricité, de musique, de cuisine, etc. 

 

3.1.7. Les stagiaires 

Des stagiaires peuvent être admis sous convention de stage, en lien avec les écoles ou les organismes 

de formation. 

 

 

3.2 [ΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ : les Agents de Service 

[Ω!ƎŜƴǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛƴƎŜΣ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

En cuisine, lΩ!ƎŜƴǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎΦ 

Lƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ ŎǳƛǎƛƴŜ όI!//tύ : procédures de manipulation et de distribution 

ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

restauration. Enfin, il gère les stocks et établit les commandes. 
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Article 4 Υ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

La pré-inscription 

Les familles se préinscrivent dans les crèches de 2 manières :  

- En se connectant au portail petite enfance et ajoutant les pièces obligatoires au traitement de 

leur dossier.  

- En remplissant un dossier papier (téléchargeable sur le site internet de la CC4R), seulement ǎΩƛƭ 

leur est impossible de se connecter au portail, ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜΣ ǳƴŜ 

fois le dossier rempli et accompagné des pièces.  

 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ en accueil régulier Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎΣ 

composée de représentants des 11 communes du territoire (un représentant par commune), du 

Président de la CC4R, de la Vice-Présidente en charge de la petite enfanceΣ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

services communautaires et de représentants de La Maison Bleue. Elle se réunit 3 fois par an (en 

février, mai et octobre) et pourra être réunie de manière plus importante sur demande du Président. 

Les élus (représentants des 11 communes) attribuent des points aux familles selon des critères décidés 

par le Conseil Communautaire, par délibération, permettant de classer les demandes par ordre 

prioritaire. Cela comprend notamment le lieu du domicile, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 

structures, la situation familiale, les éventuelles difficultés de la famille permettant de privilégier sa 

ŘŜƳŀƴŘŜ όƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘκ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎύΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ŦƻȅŜǊΣ ŜǘŎΦ  

Les familles sont classées par nombre de points décroissant. Ainsi, chaque famille se voit attribuer ou 

non une place et ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ (une réponse donnée, dans les 15 jours suivant la 

date de la commission)Φ [Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ 

de manière à leur proposer des jours ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9!W9 ŘŜƳŀƴŘŞΦ  

5Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴƻƴ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ des 5 

autres EAJE du territoire. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎŜǊŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal déposé sur 

ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ //пwΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘŜǎ 

gestionnaires et des familles.  

Les familles ont 15 jours pour se positionner définitivement (accepter ou refuser la place) et réaliser 

leur contrat.  

Cette validation se traduira par la constitution du dossier administratif et médical, ainsi que le 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ рлϵΦ  

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ рлϵ ŘŜƳŀƴŘŞǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 

heures effectuées. 



12  

 

 

 LA MAISON BLEUE · 148-152, Route de la Reine 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  
www.la-maison-bleue.fr 

En cas de désistement de la famille, en cas de renonciation de la place, et pour toutes autres raisons 

ƴƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ рлϵ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎΦ 

¶ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƛŘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 

En cas de ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǳƴŜ 

place pour la prochaine commission. Dans ce cas, elle devra ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ 

première demande. 

NB : [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ enfant requiert la constitution non seulement ŘΩǳƴ dossier administratif, mais 

aussi ŘΩǳƴ dossier médical. 

 

4.1 La constitution du dossier administratif 

Les pièces à fournir sont les suivantes : 

¶ Le livret de famille et/ou uƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 

¶ [ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ 

¶ [ŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ /!CΣ 

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ /DAP, 

¶ [ΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-2, pour les familles non allocataires de la CAF 

ƻǳ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǳǊ /DAP, 

¶ Un justificatif de domicile de moins de trois mois, 

¶ Une attestation de responsabilité civile en cours de validité du ou des parents avec le nom de 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞΣ 

¶ [Ŝ WǳƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝƴ 

cas de séparation ou de divorce, 

¶ ¦ƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ {9t! όǎƛ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜύΣ 

¶ н ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όŘƻƴǘ м ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ ƛŘŜƴǘƛǘŞύΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ 

personnelles, 

¶ Une autorisation parentale manuscrite remise au (à la) directeur (trice), lui permettant 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŜȄǇǊŜǎǎŜΣ 

¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴƻǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!99I ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ 

enfant en situation de handicap. 

¶ Les numéros de téléphone ς fixe et mobile ς personnels et professionnels des parents. 

¶ [ŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

¶ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘǶƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞΦ 

Toute modification des informations portées dans le dossier, doit être signalée au (à la) directeur 

(trice) sans délai, accompagnée des justificatifs nécessaires. 
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4.2 La constitution du dossier médical 

Pour chaque enfant, les parents devront fournir : 

¶ un ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ, datant de moins de 2 mois, établi par le médecin 

traitant. 

¶ les copies des vaccinations en vigueur, les coordonnées du mŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ordonnance précisant la conduite à tenir en cas de fièvre. De plus, ils devront signer une 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ł 

condition que le handicap soit compatible avec la vie en collectivité. Cet accueil nécessite la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ LƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ » (ou PAI) établi par le référent « Santé et Accueil 

Inclusif » en concertation avec les parents et le (la) directeur (trice). 

 

Article 5 Υ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ 

Le travail en multi-accueil vise à favoriser le développement psychomoteur de chaque enfant et à 

répondre, de la façon la plus adaptée, aux besoins de chacun des enfants comme à ceux du groupe. 

 

5.1 [ΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

[Ŝ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ 

enfants. Il est impératif de respecter les horaires de fermeture de la structure, afin de pouvoir libérer 

ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘǎκŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ : 

¶ [Ŝ ƳŀǘƛƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭΩŀǇǇŞǘƛǘΣ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƛŘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ changement, la personne qui 

ǾƛŜƴŘǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ. 

 

¶ [ΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ƻǳ ƭŜ ǎƻƛǊΣ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜƭŀƛǎ ŀƛǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀŎƻƴǘŜǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

et transmettre diverses informations telles que les activités réalisées, la qualité de la sieste, le 

repas, les observations et les anecdotes, mais aussi quŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ŀŎƘŜǾŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 

cours.  A cette fin, les parents devront prendre le temps de venir chercher leur enfant 10 à 15 

minutes ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  

[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ŎƻƴŦƛŞ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

état de non ébriété). Le (la) directeur (trice) doit en être informé(e) au préalable par les parents et une 
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autorisation spécifique devra être signée par ceux-ŎƛΦ ¦ƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ł ƭŀ 

personne mandatée. {ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ƭǳƛ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

mises en ǆǳǾǊŜ Υ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻǳ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

 

5.2 La saisie des heures et des jours de présence 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ 

enfants :  

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ; 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǎƻƛǊΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

[Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘ ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ 

enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la Caf 

correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant 

au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la 

structure de toǳǘŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎΦ 5Ŝǎ 

contrôles peuvent être diligentés par la Caf. 

 

5.3 Les absences 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ у Ƙ ол ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ la veille de préférence.  

 

5.4 Les repas 

Les repas sont inclus dans le forfait acquitté par les parents. 

[Ŝ ǊŜǇŀǎ Řǳ Ƴŀǘƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ Ƴǳƭǘƛ-accueil. 

[Ŝǎ ǊŜǇŀǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

[Ŝǎ ǊŜǇŀǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŘŜ мм Ƙ Ł мо Ƙ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞōŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǇǊƻǇǊŜΦ 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ 

nourriture au multi-accueil (pain, gâteaux, etc.) ni de biberon. Les laits spécifiques et de régimes sont 

à la charge des parents. Le lait maternel peut être apporté par les familles, selon le protocole en 

ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŀŎ ƛǎƻǘƘŜǊƳŜΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Řǳ ƭŀƛǘ Ł 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜύΦ 

La crèche fournit le lait aux enfants.  

[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭŀƛǘŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƳŀƴǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΦ  
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Devant une allergie alimentaire diagnostiquée par un médecin, 

¶ un certificat médical doit être remis au (à la) directeur (trice) qui prendra les mesures 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

¶ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όt!Lύ ǎŜǊŀ ǊŞŘƛƎŞΦ [Ŝǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ t!L ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur.  

 

5.5 ¢ǊƻǳǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όƭŜǎ 

vêtements doivent être marqués au nom de celui-ci et être adaptés à son âge et à la saison), ainsi 

ǉǳΩǳƴ ǘƘŜǊƳƻƳŝǘǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŀƴǘƛǇȅǊŞǘƛǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Lors des journées ensoleillées, il est important de prévoir un chapeau, des lunettes de soleil et une 

crème solaire. En période hivernale, un bonnet, des chaussures fermées et un manteau préservant du 

froid sont recommandés. 

 

5.6 Les couches  

La fourniture des couches est incluse dans le forfait acquitté par les parents. Toutefois, si la marque 

choisie par la ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

couches lavables qui ne seront pas acceptées). 

 

5.7 Les sorties extérieures à la structure 

Sous réserve de la règlementation Vigipirate. 

¦ƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŞŎǊƛǘ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Řŝǎ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ 

dehors du multi-ŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘǳόŘŜ 

la) directeur(trice) qui délègue celle-ci au personnel qualifié en nombre suffisant. 

 

5.8 Les radiations 

¢ƻǳǘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ όƭŀύ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύΣ ƭŀ CC4R et les services 

de la Protection Maternelle et Infantile, le cas échéant. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Le déménagement de la famille hors du territoire de la Communauté de Communes des 4 

wƛǾƛŝǊŜǎΦ [ΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ rester ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ du contrat en cours. 

¶ Le non-respect du calendrier vaccinal, 

¶ Le non-respect du règlement de fonctionnement. 
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¶ [ŀ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ 

мŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

¶ Le non-respect du pointage quotidien par les parents. 

¶ Deux non-paiements successifs par la famille de la contribution mensuelle, malgré les relances. 

¶ Le cas des absences ou des retards répétés et non justifiés. 

¶ ¢ƻǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǊ 

le fonctionnement de la structure. 

 

 

Article 6 : Suivi médical 

6.1 La surveillance médicale 

La surveillance médicale ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ est assurée par le médecin traitant.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ζ Santé et accueil inclusif » peut assurer le suivi médical préventif 

des enfants au cours de consultations dont les parents sont informés et auxquelles ils sont invités à 

participer. 

 

6.2 Les vaccinations 

Les vaccinations sont effectuées par le médecin traitant. 

Depuis le 1er janvier 2025, 12 vaccinations sont devenues obligatoires, sauf contre-indication médicale 

reconnue Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǇƘǘŞǊƛŜΣ ƭŜ ǘŞǘŀƴƻǎΣ ƭŀ ǇƻƭƛƻƳȅŞƭƛǘŜΣ ƭŀ ŎƻǉǳŜƭǳŎƘŜΣ ƭŜǎ 

infections invasives à Haemophilus influenzae de type b, l'hépatite B, les infections invasives à 

pneumocoque, les infections à méningocoque ACWY, les infections à méningocoque B, la rougeole, les 

oreillons la rubéole. 

/Ŝǎ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ 

admis provisoirement. Les vaccinations obligatoires doivent alors être, selon le calendrier des 

vaccinations, réalisées dans un délai de trois mois et ensuite poursuivies. 

 

6.3 La maladie 

¢ƻǳǘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƴǘŀƎƛŜǳǎŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

le jour même afin que toutes les dispositions sanitaires soient prises. 

En cas de fièvre inopinée au cours de la journée, le personnel habilité présent dans la structure ou 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 

ŀƴǘƛǇȅǊŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ aŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

en seront, bien entendu, prévenus.  
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{ƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ malade durant la journée, les parents ou la personne autorisée devront venir le chercher 

le plus rapidement possible. 

En cas de maladie contagieuse listée, ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭΩŞǾƛŎǘƛƻƴ 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

La liste des évictions prévue par le Haut Conseil de Santé Publique en septembre 2012 est annexée au 

présent règlement. 

 

6.4 Les médicaments 

Les traitements devront être impérativement administrés par les parents au domicile.  

Lƭǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞǎ ŀǳ Ƴǳƭǘƛ-accueil si : 

1° Le médecin n'a pas expressément prescrit l'intervention d'un auxiliaire médical ; 

2° Les représentants légaux de l'enfant ont expressément autorisé par écrit ces soins ou traitements 

médicaux ; 

3° Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par les représentants légaux de l'enfant ; 

4° Le professionnel dispose de l'ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements ou d'une 

copie de celle-ci et se conforme à cette prescription ; 

рϲ [Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƭϥŜƴŦŀƴǘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ά {ŀƴǘŞ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦ έΣ ƻƴǘ 

préalablement expliqué au professionnel de l'accueil du jeune enfant le geste qu'il lui est demandé de 

réaliser. 

Si les médicaments sont entamés, il est indispensable que les parents apposent leur signature, les nom 

Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΦ 

Un antipyrétique accompagné de la prescription du médecin traitant (ordonnance dose-poids) doit 

şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ Ƴǳƭǘƛ-accueil, et renouvelée autant que de besoin. 

 

6.5 [ΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜόǎύ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜόǎύ ŀƭŜǊǘŜόƴǘύ Ǿƛŀ мр ƻǳ ƭŜ ммнΣ ǇǊŞǾƛŜƴόŜƴύǘ ƭŀ 

direction de la crèche ou le relais de direction et met(tent) en place le protocole adéquat (présent dans 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜύ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ  

Les parents sont immédiatement informés par le(la) directeur(trice) ou son relais de direction des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘΦ  

Tout changement de coordonnées du médecin traitant ou des employeurs des parents devra être 

immédiatement signalé au (à la) directeur (trice). 
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[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

όǾŜǊǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜύ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƎŜǎǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭΦ 

 

Article 7 : Information et participation des parents 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

De manière complémentaire, des informations portant sur la vie du multi-accueil sont affichées tout 

ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳŜƴǳǎΣ ŦşǘŜǎΧ 

Les parents sont invités à participer à la vie du multi-accueil lors de rencontres, de réunions, de 

discussions à thèmes, cafés des parents, fêtes, repas. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

au bien- être et à ƭΩŞǾŜƛƭ ŘŜǎ enfants ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻǳǘŜ des parents, se réunit deux fois par an. 

Le Conseil de crèche est composé comme suit : 

¶ Un représentant de la CC4R, 

¶ 5ŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

est en multi-accueil, 

¶ Un représentant de la direction du multi-accueil (la directrice ou son adjointe), 

¶ Le Responsable de Secteur de La Maison Bleue. 
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Article 8 : Contribution financière 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ¦ƴƛǉǳŜ 

όt{¦ύ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝǎ ŎǊŝŎƘŜǎ LA MAISON BLEUE 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ  

[ΩƘŜǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

8.1 Le tarif horaire 

Le tarif horaire des familles est calculé en fonction des ressources et de la composition de la famille, 

en référence au barème national et aux modalités de calcul élaborés par la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales. /Ŝ ōŀǊŝƳŜ /b!C ǇŜǳǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ peut entrainer une 

modification du tarif horaire à tout moment. Cette ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

nouveau contrat signé entre les parties. 

{ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ 

prestations familiales. Il est établi une moyenne des revenus mensuels.  

Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ǊŜǘŜƴǳ 

est le tarif plancher fixé par la CNAF. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!99IΣ ƻǳǾǊŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ 

taux ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  

¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ /DAP peut être éditée et conservée comme 

pièce justificative pour le calcul de la participation financière de la famille. Pour les familles non 

ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /!CΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ b-м ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-2 est utilisé pour le calcul.  

Taux de participation 
familiale par heure facturée  

Nombre 
dôenfants 

du 1er janvier 
2025 au 31 
déc. 2025 

1 enfant  0,0619% 

2 enfants  0,0516% 

3 enfants  0,0413% 

4 enfants  0,0310% 

5 enfants  0,0310% 

6 enfants  0,0310% 

7 enfants  0,0310% 

8 enfants  0,0206% 

9 enfants  0,0206% 

10 enfants  0,0206% 
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Le barème comporte : 

¶ Un seuil plancher de ressources, fixé par la CNAF : Le montant de ressources plancher à retenir 

est égal au RSA socle mensuel garanti à une personne isolée avec un enfant, déduction faite 

du forfait logement. Le montant est publié en début ŘΩŀƴƴŞŜ civile par la CNAF. Ce plancher 

de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants : 

- familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ; 

- ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Τ 

- ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƴƛ ŘΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜǎΦ 

¶ Un seuil plafond, fixé par la CNAF en début ŘΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ : lŜ ōŀǊŝƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

hauteur ŘΩǳƴ plafond de ressources par mois.  

La Maison Bleue ne peut pas appliquer un plafond inférieur. Il ƴΩȅ a pas de réduction si ŘΩŀǳǘǊŜǎ enfants 

de la même famille sont présents dans la structure. 

Enfant en résidence alternée :  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ ǉǳƛ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ 
ŜƴŦŀƴǘΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
situation familiale. En effet, en cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau 
conjoint sont à prendre en compte. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘΣ ƻǳ ƴƻƴΣ ǳƴ 
partage des allocations familiales. [ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
par les deux ménages. 
 
Exemple 1 Υ [ΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ŝƴ 9ŀƧŜ  
Le nouveau conjoint de la mère a un enfant. La nouvelle conjointe du père a un enfant. Un contrat 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ 

Tarification du père : 

¶ ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle compagne ; 
¶ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ Υ н όƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ 

sont tous deux pris en compte). 

Tarification de la mère : 

¶ ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son nouveau compagnon 
¶ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ Υ н όƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ 

sont tous deux pris en compte). 

Exemple 2 Υ [ΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ŝƴ 9ŀƧŜ 

aΦ ŀ ŘŜǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜΦ aΦ ŀ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴŦŀƴǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳƴƛƻƴΣ ŎŜǘ ŜƴŦŀƴǘ 
va en Eaje. 
Pour le calcul de la tarification : 

¶ ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle compagne ; 
¶ nombre dôenfant ¨ charge : 3 (lôenfant de la nouvelle union du p¯re et les enfants en r®sidence 

alternée sont pris en compte). 
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8.2 Le règlement 

Les modalités de paiement 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мл Ŝǘ ƭŜ 15 de chaque mois, de préférence par prélèvement 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎƛƴƻƴ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ƻǳ ΨŜΦ/9{¦Ω Ł ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 

Les impayés 

En cas de rejet du prélèvement automatique par la banque ou de non-règlement de la facture sous 

quinze jours, un courrier est adressé à la famille aux fins de régularisation du règlement sous une 

huitaine. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ w!w Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ; le 

paiement doit intervenir sous huit jours. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŜƭŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όcf. art. 5.8). 

 

8.3 Les conditions de révision des tarifs 

Une révision du tarif horaire intervient à chaque modification des ressources : 

- Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-2 (via 

le portail CDAP), 

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /!C ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊŀ Ł 

nouveau le portail CDAP et pourra recalculer le tarif horaire avec les ressources actualisées. 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎŘƛǘŜǎ 

modifications effectué auprès de la CAF (visible dans CDAP). 

LA MAISON BLEUE a la possibilité de consulter le système CDAP, une autorisation écrite est demandée 

aux familles (cf. 4.1). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦŜǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ Řǳ Ƴƻƛǎ 

ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ  

[ŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜǘΣ ŀƛƴǎƛΣ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ 

Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ όcf. art. 8.1.). A défaut de les produire dans le délai qui lui est précisé lors de la 

ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ǇƭŀŦƻƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

documents, et ce, sans effet rétroactif. 

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

signé entre les parties 
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Article 9 : Responsabilités 

Pour la sécurité des enfants, il est demandé aux parents (ou personnes autorisées) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŦŜǊƳŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳƛǎǎŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les parents restent responsables de leurs enfants, enfants inscrits et non-ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦǊŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǆǳǊǎ ƴƻƴ-inscrits ou de tout enfant non-inscrit accompagnant les parents 

(ou personnes autorisées) est tolérée dans les zoƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et ce, ǎƻǳǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇŀǊŜƴǘǎ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ sections, aux 

jeux extérieurs et intérieurs ne leur est pas autorisé.  

Dès lors que les parents (ou personnes autorisées) ont quitté les locaux après avoir confié leurs 

enfants, LA MAISON BLEUE ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ όƻǳ ŘŜǎ 

personnes autorisées), et ce en tous lieux Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊucture.  

LA MAISON BLEUE ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ 

personnels (par exemple, bris de lunettes) pouvant survenir dans les locaux du multi-accueil, y compris 

Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ Ł ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 

estimeront utiles. 

Il est demandé aux parents de souscrire une assurance responsabilité civile Τ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀΣ 

ŀƛƴǎƛΣ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ όŎŦΦ ŀǊǘ пΦмΦмύΦ 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōƭŜǎǎǳǊŜΣ ƭŜǎ ōƛƧƻǳȄ όŎƻƭƭƛŜǊΣ ōǊŀŎŜƭŜǘΣ ōƻǳŎƭŜǎ ŘΩƻǊŜƛƭƭŜǎΣ ΧύΣ ƭŜǎ ōŀǊǊŜǘǘŜǎ 

et les ceintures sont interdits. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƧƻǳŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ζ doudou », et ce 

en raison de la réglementation stricte à laquelle ils sont soumis. 
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Article 10 : Dispositions générales 

Les crèches « LA MAISON BLEUE η ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-fumeurs, 

comme ς par extension ς ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Les parents sont tenus de traiter le personnel avec courtoisie.  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜΣ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƧǳƎŜƳŜƴǘΦ 

¢ƻǳǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

constructive, avec pour seul objectif le bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ 

discussion ou un questionnement, elle est abordée avec bienveillance et dans le respect de la 

singularité de chaque famille. Ces échanges se font toujours dans un cadre confidentiel et sécurisant, 

en veillant à maintenir une relation de confiance entre les professionnels et les parents. Ce 

positionnement garantit un accueil inclusif, respectueux et cohérent avec les valeurs portées par 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Il est formellement interdit, pour des raisons de sécurité, de service et de libre accès pour les 

ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ   

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

sous la surveillance de leur maître. 

En cas de manquement à ces règles, le maintien de la place sera réexaminé.  

¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ {ǳǊŜǘŞ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ GUIDE 

MINIST;RIEL AVRIL 2017 S©RET; DANS LES ;TABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT. 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǾŜƴƛǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŀǘǘŀǉǳŜǎΣ 

ŀǘǘŜƴǘŀǘǎΣ ŜǘŎΧύΦ  

En venant récupérer leur enfant, ils se mettent en danger eux-mêmes, ainsi que leur enfant et toutes 

ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le règlement de fonctionnement est affiché Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/final_mise-a-jour_24-avril_guide-securite_eaje.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/final_mise-a-jour_24-avril_guide-securite_eaje.pdf
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CHAPITRE 2 : ACCUEIL REGULIER 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ est formalisé par un contrat établi entre les parents et le (la) directeur (trice) du multi-

ŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

déterminée.  

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŜǳǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

Article 11. Le contrat 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ 

lieu à une mensualisation de la contribution financière de la famille. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

du multi-ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦƛƴΣ ŘΩǳƴ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜΣ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΦ 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΦ En application de la circulaire n° 

2014-009 du 26 mars 2014 relative à la Prestation de Service Unique, « chaque demi-heure commencée 

est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des heures facturées ». Les contrats 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ ǇǊŀǘƛǉǳŞΦ 

[ΩŀǊǊƻƴŘƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ ζ cadran ηΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎƭǳǎ ǇŀǊ 

tranche de demi-heure « cadran » également (par exemple, de 08h30 à 19h00, de 09h00 à 18h00, etc). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ όǘǊƛŎŜύ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

nécessaire. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƘƻǊŀƛǊŜ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎύ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ 

ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ŀƴΣ ƭŀ ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

se calcule au prorata des mois contractualisés. Les reǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ 

ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘύΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 15 du règlement de fonctionnement 

pourront donner le droit à une déduction de facturation. 

¶ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όǊŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

¶ Il est reconduit chaque année, au mois de janvier, au regard du nouveau barème CAF qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞΦ 

La modification du contrat avec la famille est possible dans les cas suivants : 

¶ En cas de sous utilisations répétées et significatives des périodes réservées, 

¶ En cas de surutilisations répétées et significatives des périodes réservées, 
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¶ En cas de changement de situation familiale et ou professionnelle, sur présentation de 

justificatifs. Le changement de situation justifié est pris en compte soit au moment de 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ κ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞriode de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǎƻƛǘ Řŝǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀŘƳƛǎ 

dans la structure. Le changement de situation justifié est pris en compte le mois suivant la 

déclaration par la famille. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

annuel en cours).  

 

Article 12. Les congés 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ 

de ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ 

congés de ƭΩŀƴƴŞŜ b ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

structure, doivent être communiquées à la directrice : 

- À la signature du contrat pour les nouveaux enfants accueillis au cours de leur première 

année ; 

- !ǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 pour les enfants dont le contrat se renouvelle ; 

-  

Les congés seront déduits de la facturation en sus des périodes de fermeture de la structure, si et 

seulement si les délais de prévenance ci-dessus mentionnés ont été respectés. 

!ǊǘƛŎƭŜ моΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ƳƛƴƛƳǳƳύ Ŝǎǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǎƻƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ŦŀƳƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴfant pour ce qui 

concerne son sommeil, son alimentation, ses préférences. 

Son organisation est planifiée par le (la) directeur (trice) en concertation avec la famille et les équipes. 

¦ƴŜ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ζ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ η ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

période de trois jours, les familles seront facturées conformément au contrat.  

!ǊǘƛŎƭŜ мпΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

[Ŝ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ 

enfants.  

Il est donc demandé aux familles de respecter les horaires de la structure sauf pour les plannings 

variables ou accord spécifique du (de la) directeur (trice). En effet, il est impératif de pouvoir libérer le 

personnel aux heures de fermeture du multi-accueil. 
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Les arrivées tardives peuvent perturber la quiétude du groupe, voire désorganiser les activités en 

cours. Ainsi, il est recommandé que ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƧǳǎǉǳϥŁ млƘ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ фƘол ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎΦ  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎşƴŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎƛŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ ƻǳ ƭŜ 

temps du goûter. Ainsi, il est recommandé que ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à partir de 15h30 (sauf pour les 

plannings variables, les temps partiels contractualisés).  

 

 

Article 15. Calcul de la contribution financière 

La contribution financière, dite aussi « mensualisation », est calculée en fonction du tarif horaire assis 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /b!CΦ  

La mensualisation est calculée comme suit : 

±ƻƭǳƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ 

hebdomadaires 

contractualisées x 

Tarif horaire (ressources 

mensuelles de la famille x 

ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƘƻǊŀƛǊŜύ x 

Nombre de semaines 

annuelles contractualisées 

Nombre de mois facturés 

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛǎǎŞŜ ǎǳǊ мм ƳƻƛǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 

Entrée ou sortie en cours de mois 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻƛǎΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ 

du mois restant, selon le calcul de la mensualisation.  

 

Le dépassement 

[Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ exceptionnel et donne lieu 

à facturation : toute demi-heure commencée est due et sera facturée en fonction du tarif horaire (cf. 

art. 8.1). 

Les déductions 

A compter du 1er ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ, une déduction est appliquée dans les trois cas suivants : 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ le responsable de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƳƛǎ 

pendant cette période. 

¶ En cas de fermeture totale de la structure. 
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A compter du 4ème ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜΣ une déduction est ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

certificat médical, ǊŜƳƛǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ. Le délai de carence 

comprend le premier jour ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ et les deux jours 

calendaires qui suivent.  

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘǳƛǘΦ 

 

 

Article 16. Préavis 

En cas de départ du multi-accueil entraînant, ainsi, une rupture du contrat, la famille doit prévenir 

le(la) directeur(trice) de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ un mois de préavis.  

A défaut de respect de cette obligation, les parents sont tenus au paiement de la durée du préavis, 

ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  
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CHAPITRE 3 : ACCUEIL OCCASIONNEL 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ 

selon les disponibilités de la structure (horaires, durée, places disponibles). 

Les enfants ayant été accueillis dans le multi-accueil avant leur entrée en école maternelle pourront 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ 

Pour le bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ inférieur à une durée de 2 heures. 

 

Article 17. Gestion des inscriptions/ réservations 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊόǘǊƛŎŜύΣ ǉǳƛ 

reste décisionnaire de ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Le (la) directeur (trice) organise alors un premier rendez-vous, aux fins de constitution du dossier 

administratif et médical, de visite du multi-accueil et de présentation de la professionnelle chargée de 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Ŝƴ 

ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ р ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ млȄмрΦ 

 

Réservations :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ un 

système de réservation est mis en place.  

[Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ 

directement en ligne leur demande de place. Un mail de réponse leur est par la suite adressé pour 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊŞƴŜŀu demandé. 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ Ƴǳƭǘƛ-accueil le jour même pour savoir si une place 

est disponible, de même que le (la) directeur (trice) peut contacter les parents le jour même pour les 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜΦ 

 

!ǊǘƛŎƭŜ муΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜΣ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  
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!ǊǘƛŎƭŜ мфΦ IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Sauf organisation spécifique ou cas particuliers, afin de ne pas perturber le service des repas ou le 

temps de repos des autres enfants, il est recommandé que : 

¶ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ait lieu avant 11h ou après 14h30, 

¶ et le départ intervienne avant 12h30 ou après 14h30. 

 

 

!ǊǘƛŎƭŜ нлΦ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Il est rappelé que, conformément aux articles 5.4 et 5.6, le lait, les repas ainsi que les couches sont 

fournis par le multi-accueil. 

[ΩŜƴŦŀƴǘ ǎŜǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŃƎŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 

Une attention toute particulière sera portée aux repères de cet enfant, qui fréquente le multi-accueil 

de manière épisodique.  

¦ƴ ǇŜǘƛǘ ƭƛǾǊŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŜǊŀ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΣ 

Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Ǉƻur être consulté et complété. 

Comme pour tous les autres enfants accueillis, il est demandé aux parents de saisir les arrivées et les 

ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŞŘƛŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ όŎŦΦ ŀǊǘΦ рΦнύΦ 

 

 

!ǊǘƛŎƭŜ нмΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

occasionnel 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŦŀŎǘǳǊŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƘƻǊŀƛǊŜ όŎŦΦ ŀǊǘΦ уΦмύΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ 

ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ Seules les absences pour lesquelles un délai de 

prévenance de 3 jours ouvrés aura été respecté ne seront pas facturées. Les parents en informent la 

structure par mail. 
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CHAPITRE 4 : ACCUEIL DªURGENCE 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ǇŞǊŜƴƴŜΦ /Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ mois renouvelable une fois. 

[ŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  tƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŎΩŜǎǘ 

ŘƻƴŎ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

/Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

Les demandes sont transmises au (à la) directeur (trice) de la structure, au cas par cas, par les services 

de Protection Maternelle et Infantile ou le service Petite Enfance de la CC4R. 

 

 

!ǊǘƛŎƭŜ ннΦ ¦ƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŀƴǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƭƻƴƎŞ Řǳ ƧƻǳǊ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

perte parfois brutale de ses repères. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ aŀƛǎƻƴ .ƭŜǳŜ ŀǘǘŀŎƘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  

9ƭƭŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 

!ǊǘƛŎƭŜ ноΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Quelle que soit la situation de la famille, selon la connaissance ou non des revenus de celle-ci, le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŘŜ 

ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ όcf. art. 8.1.). 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƴƛ ŘΩŀǾƛǎ 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜύΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŦƛȄŞ ǇŀǊ 

la CNAF et révisé annuellement. 
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ANNEXE 1 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

familles au sein du groupe La Maison Bleue 

La Maison Bleue est en charge du traitement de certaines données personnelles des familles, en lien 

ŀǾŜŎ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǊŞǎŜǊǾŀǘŀƛǊŜǎύΦ 

[ϥƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ bƻǘƛŎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǘǊŀƛǘƻƴǎΣ 

les raisons pour lesquelles nous les utilisons ou les partageons, sur la durée pendant 

laquelle nous les conservons, et sur la manière dont les familles peuvent exercer leurs 

droits.  

 

QUELLES DONNEES PERSONNELLES TRAITE LA MAISON BLEUE ?  

[ŀ aŀƛǎƻƴ .ƭŜǳŜ ǎΩengage à ne collecter et à ne traiter que les données qui sont nécessaires à son 

activité.  

Nous collectons différentes données sur le (les) représentant(s) légal(aux) ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ : 

¶ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ όƭŜǎύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘόǎύ ƭŞƎŀƭόŀǳȄύ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭǳƛ-même ; 

¶ des données permettant de contacter le (les) représentant(s) légal(aux) ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Τ 

¶ des données relatives à chaque situation familiale (pour le calcul du quotient familial)  

¶ des données relatives au statut fiscal du (des) représentant(s) légal(aux) ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Τ όǇƻǳǊ 

calcul du quotient familial) 

¶ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ du (des) représentant(s) légal(aux) ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Τ 

(statistiques CSP) 

¶ des données bancaires du (des) représentant(s) légal(aux) ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Τ όǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la prestation) 

¶ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜ 

όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǘŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎύ 

 

Sauf obligation légale, nous ne traitons jamais de données personnelles qui seraient liées 

aux origines raciales ou ethniques, aux opinions politiques, religieuses ou philosophiques, 

Ł ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΣ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƛŜƴtation et à la vie 

sexuelle. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ [ŀ aŀƛǎƻƴ .ƭŜǳŜ ǘǊŀƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ŎǊŝŎƘŜ ƻǳ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όŘƻƴƴŞŜǎ /5AP). 
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POUR QUELLES FINALITES ET SUR QUEL FONDEMENT LES DONNEES 

PERSONNELLES SONT-ELLES TRAITEES ? 

 

Afin que La Maison Bleue respecte ses obligations légales et réglementaires : 

Nous utilisons les données à caractère personnel pour nous acquitter de différentes obligations, 

notamment : 

¶ Appliquer le barème national de la CAF en ce qui concerne le taux horaire, 

¶ Répondre aux demandes de la CAF en cas de contrôle, 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǊŞǎŜǊǾŀǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞ 

ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩόƭŜǎύ ŜƴŦŀƴǘόǎύ ƛƴǎŎǊƛǘόǎύΦ 

 

Pour servir nos Intérêts communs : 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ. 

 

AVEC QUI PARTAGEONS-NOUS LES DONNEES PERSONNELLES ? 

Afin de remplir les finalités mentionnées ci-dessus, La Maison Bleue transfert certaines de vos données 

uniquement aux destinataires suivants : 

¶ [ŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ  

¶ Les réservataires 

¶ Les prestataires qui effectuent un service pour notre compte ;( ex HOPTIS, notre logiciel pour 

ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ŎǊȅǇǘŞύ ƻǳ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

Crèches (enquête nationale IPSOS) 

Dispositif Filoué (Fichier Localisé des Utilisateurs d'équipement d'accueil du jeune enfant) 

Les caisses d'Allocations familiales participent financièrement au fonctionnement des établissements 

d'accueil du jeune enfant.  

Afin d'améliorer l'action de la branche Famille, la Caisse nationale des Allocations familiales (CNAF) a 

besoin de mieux connaître les caractéristiques des enfants qui fréquentent ces établissements et leurs 

familles. A cette fin, la CNAF réalise un recueil d'informations statistiques. 

La CNAF a donc demandé aux gestionnaires des établissements de lui transmettre, chaque année, un 

fichier d'informations sur les enfants accueillis (âge, commune de résidence, numéro allocataire des 

parents ou régime de sécurité sociale si les parents n'ont pas de dossier à la Caf) et aux modalités de 

leur accueil (nombre d'heures, facturation).  

Ces données ne seront exploitées que pour produire des statistiques : elles seront donc rendues 

anonymes avant leur utilisation par la CNAF. 
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Conformément à l'article 21 du Règlement Général sur la Protection des données (RGDP), les parents 

ont la possibilité d'exercer leur droit d'opposition. Dans cette perspective, les données concernant 

l'enfant pour lequel la famille n'aura pas donné son accord seront retirées du fichier Filoué avant 

transmission à la Caf. 

COMBIEN DE TEMPS CONSERVONS-NOUS les DONNEES PERSONNELLES ? 

Nous conservons les données aussi longtemps que nécessaire afin de nous permettre de nous 

conformer aux réglementations et lois applicables, ou aussi longtemps que nécessaire à nos exigences 

opérationnelles, telles que la conservation des dossiers enfants, l'amélioration de la gestion de la 

relation client, la réponse aux plaintes, les contrôles de la CAF ainsi que le cas échéant, pour défendre 

nos droits. Par exemple, la plupart des données de nos clients sont conservées pendant 10 ans à l'issue 

de la relation contractuelle.  

QUELS SONT VOS DROITS ET COMMENT POUVEZ-VOUS LES EXERCER ? 

Conformément à la réglementation, vous disposez de différents droits sur vos données : 

¶ droit d'accès : vous pouvez obtenir des informations relatives au traitement des données 

personnelles ainsi qu'une copie de celles-ci ; 

¶ droit de rectification : si vous considérez que vos données personnelles sont inexactes ou 

incomplètes, vous avez le droit d'obtenir que ces données soient modifiées en conséquence ; 

¶ droit d'effacement : vous pouvez demander la suppression de vos données personnelles, dans 

la limite permise par la législation ; 

¶ droit à la limitation du traitement des données personnelles ; 

¶ droit d'opposition : vous pouvez pour des motifs liés à votre situation particulière, vous 

opposer au traitement de vos données personnelles. 

Vous avez notamment le droit de vous opposer, à tout moment, au traitement de vos données à des 

fins de prospection, ce qui inclue les traitements de profilage liés à cette prospection. 

¶ droit de retirer votre consentement : lorsque le traitement de vos données a été soumis à 

votre consentement, vous avez le droit de retirer ce consentement à tout moment ; 

¶ droit à la portabilité : lorsque que c'est applicable, vous avez le droit de demander à récupérer 

les données que vous nous avez fournies ou à ce qu'elles soient transmises à un tiers si c'est 

techniquement possible. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessus, merci d'adresser une demande écrite à l'adresse 

suivante : dpo@la-maison-bleue.fr Ŝƴ ƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘϥƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

de vous identifier.  

Conformément à la réglementation en vigueur, et en plus des droits mentionnés ci-dessus, vous avez 

également la possibilité d'introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de 

l'informatique et des Libertés). 

 

mailto:dpo@la-maison-bleue.fr
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COMMENT POUVEZ-VOUS ETRE MIS AU COURANT DES CHANGEMENTS DE 

CETTE NOTICE D'INFORMATION ? 

Dans un monde où les technologies évoluent constamment, il se peut que nous devions mettre à jour 

régulièrement cette Notice d'information. 

Nous vous invitons à revoir la dernière version de cette notice en ligne sur notre site internet, et nous 

vous informerons de tout changement significatif sur notre site internet ou par l'un de nos canaux 

habituels de communication. 

 

COMMENT NOUS CONTACTER ? 

Si vous avez des questions relatives à l'utilisation de vos données personnelles décrite dans cette 

Notice d'information, merci de contacter notre délégué à la protection des données, qui examinera 

ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : dpo@la-maison-bleue.fr 

 

mailto:dpo@la-maison-bleue.fr
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ANNEXE 2 

Les maladies à éviction obligatoires en crèche 
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ANNEXE 3 

5ƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƎŀǊŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : 

Acceptation des modalités 

du règlement de fonctionnement 

 

 

Je, soussigné(e)  

 

Ã Madame                    Ã Monsieur 

Nom :   

Prénoms :   

Ã Mère        Ã Père       Ã Responsable légal 

Ã Madame                    Ã Monsieur 

Nom :   

Prénoms :   

Ã Mère        Ã Père       Ã Responsable légal 

 

 

Déclare : 

 avoir ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ Ŝƴ Ƴŀƛƴ 

propre. 

 

 

Fait à ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ, en 2 ou 3 exemplaires, un pour la Direction du multi-

accueil, un ou deux pour les parents (selon situation familiale), le   

 

 

Signature du père Signature de la mère Signature du (de la) 

directeur(trice) 
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ANNEXE 4 

5ƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƎŀǊŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : 

!ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ CDAP 

et de conservation des données consultées 

Je, soussigné(e)  

 

Ã Madame                    Ã Monsieur 

Nom :   

Prénoms :   

Ã Mère        Ã Père       Ã Responsable légal 

Ã Madame                    Ã Monsieur 

Nom :   

Prénoms :   

Ã Mère        Ã Père       Ã Responsable légal 

 

 

Déclare : 

Ἠ Autorise la société LA MAISON BLEUE à consulter (ressources N-2, Quotient Familial, 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΣ ŜƴŦŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!99Iύ et conserver les données issues de 

ƳƻƴκƴƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ /5!tΦ 

 

ἦ bΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ [! a!L{hb .[9¦9 Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ b-2, Quotient Familial, 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΣ ŜƴŦŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!99Iύ et conserver les données issues de 

ƳƻƴκƴƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ /5!tΦ 

 

 

Fait à ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ, en 2 ou 3 exemplaires, un pour la Direction du multi-

accueil, un ou deux pour les parents (selon situation familiale), le   

 

Signature du père Signature de la mère Signature du (de la) directeur 

(directrice) 
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ANNEXE 5 

aŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
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ANNEXE 6 
Mesures préventives d'hygiène générale et mesures d'hygiène renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie 
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Délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers et traitements médicaux en crèche 
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{ƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ 

 






















